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TA : Technicien agricole de niveau 4 
en formation continue et apprentissage 

 

Pré-requis  

Etre motivé pour une formation en alternance. 
Stagiaire de la formation continue : financement pôle emploi, Région, CIF….et salarié sous 
contrat d’apprentissage. 

Entrée en 

formation 

Formation continue 
18 ans minimum, Salarié et demandeurs 
d’emploi. Niveau  3 et une année 
d’interruption recrutement sur CV, lettre et 
entretien de motivation, et tests 
d’aptitude.  Accessible aux personnes à 
mobilité réduite. Formation équivalente au 
BAC PRO.  

Apprentissage 
Elève sortant de CAPA, CAP, BP. 
Signature du contrat d’apprentissage tout au 
long de l’année.  recrutement sur CV, lettre et 
entretien de motivation, et tests d’aptitude, 
décision du comité de pilotage. 
 

Coût par 

participant 

La formation est gratuite pour les 
apprenants. Prise en charge du coût de la 
formation en totalité ou partiellement 
suivant le statut et l’organisme financeur 
Coût sur devis pour les autres situations. 
 Participation frais examen : 26 €.  
Frais de restauration et d’hébergement : 
nous contacter. 

Formation prise en charge par l’organisme 
financeur OPCO. 
Rémunération de l’apprenti par l’employeur. 
Aides pour la restauration,  l’hébergement, le 
permis de conduire (sous condition pour le 
dernier nous contacter). 
Frais de restauration et d’hébergement : nous 
contacter. 

Objectifs 

 

Formation permettant la préparation d’un diplôme de niveau IV (Capacité à l’installation). 
Formation au métier de responsable d’entreprise agricole / salarié hautement qualifié.  

Contenu de la 

formation 

- Modules de ressources de bases (expression,  communication, langue, EPS, mathématiques, 
informatique, biologie, ) 
 
- Modules d'enseignement professionnels : Comptabilité gestion agricole, économie, sciences 
de l’agronomie, de la phytotechnie, et de la production animale. 
 
-Domaine projet –action : animation sociale, dossier technique, rapport de stage, cas concret.  
 
 

Modalités 

pédagogiques 

Formation continue 
 

30 semaines au centre de formation 
11 semaines en stage dont 9 en 
exploitation de production et 2 possible en 
OPA.  
 
Se référer au planning annuel de la 
formation. 

 
Apprentissage 

 

Classe de 1ère  année 
16 semaines à la MFR 
26 semaines en entreprise 

 
 
 

Classe de 2ème année 
19 semaines à la MFR 
25 semaines en entreprise 
 
Se référer au planning annuel de la formation. 
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Apports théoriques 
Interventions de professionnels 

Visites 
Cas concrets 

Compétences 

professionnelles 

visées 

- Pilotage stratégique de l’entreprise agricole. 

- Conduite des processus de production. 

- Négociation, concertation et élaboration d’un projet. 

- Gestion et administration de l’entreprise. 

- Organisation du travail et des ressources humaines. 

Évaluation 

3 blocs de compétences (2 évalués en cours de formation :bloc 1 et 2.un examen final : bloc 3) 
-Bloc 1 : coordination, conduite durable et développement des activités agricoles de 
l’entreprise (dossier diagnostic d’une activité, évaluation professionnelle des maîtres de stage 
ou d’apprentissage) 
-Bloc 2 : gestion des relations, de la situation économique et financière de l’entreprise 
agricole (activité d’animation, épreuve écrite d’un cas de gestion) 
- Bloc 3 : entrepreneuriat : Diagnostic et projet d’entreprise (rapport de stage) et cas concret 
d’entreprise sur site.  
Validation soumise au jury final composé de 100% de professionnel (50% de techniciens + 
50% d’agriculteur). 

Lieux 
 

 
Entreprises pour l’alternance scolaire ou l’apprentissage 
Pour toute information concernant les adaptations de nos formations nécessaires aux 
personnes en situation de handicap, contactez notre référent handicap. 
 
 

Responsables 
Coordinateur TA  et responsable groupe TA FC et APP 2 : Emmanuel CARY. 
Responsable classe de Première année : Bruno GANA. 

Formateurs 

La formation  placée sous le contrôle d’un formateur qui intervient effectivement dans le 
processus d’acquisition des compétences. Il a les qualités en adéquation avec le domaine 
concerné et agit pour le compte d’un organisme de formation déclaré.  

Suivi de l’action 

Mise en place de dossier de suivi de stage avec émergement. Signatures tous les jours en 
formation.  Le contrôle est assuré par les formateurs intervenant. Une visite de stage est 
effectuée après accord d’une Convention  tripartite.  

Passerelles et 

débouchés 

possibles 

Installation, responsable d’atelier, technicien qualifié, Poursuite d’études supérieures : BTSA 
(ACSE, PA, PV…). 

 


